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Introduction
Le présent renvoi à l'arbitrage fut entendu à Moncton, NB, le 04 novembre 1998.  À l'ouverture de l'audience, les représentants des deux parties ont avoué qu'ils n'avaient aucune objection quant à la juridiction de l'arbitre et aucune autre objection préliminaire ne fut soulevée.

Cette audience fait suite à un grief déposé par Pierrette Cormier à l'endroit de la Corporation Hospitalière Beauséjour.  Le grief se lit comme suit :

"Contrairement aux articles 8, 31 et tous autres articles qui pourraient s'appliquer, l'Employeur m'a refusé un poste vacant."

L'Employée s'estimant lésée demande le redressement suivant :

"Que le poste pour lequel j'ai postulé selon l'article 31 me soit accordé avec tous les bénéfices et salaires de notre convention collective."

Convention Collectivetc \l2 "Convention Collective
Article 8 – Discrimination, restriction ou contrainte:

8.01
Les parties conviennent qu'aucune discrimination, restriction ou contrainte ne doit être exercée ni pratiqué à l'égard du Syndicat, de la section locale, des employées, de l'Employeur et de ses représentants pour quelque raison que ce soit.

Article 31 – Postes vacantstc \l3 "Article 31 – Postes vacants
31.02
De tels avis (avis de la vacance) doivent contenir les renseignements suivant:

a)
fonctions du poste;

b)
titres de compétence exigés;

c)
heures de travail;

d)
traitement; et

e)
date de l'affichage.

Les exigences du poste doivent être pertinentes par rapport au poste.

31.03
Le candidat possédant le plus d'ancienneté parmi ceux qui répondent aux exigences du poste indiquées dans l'avis doit être nommé au poste.

Les faits
Le 29 novembre 1996, l'Employeur a placé un avis de vacance pour une position de réceptionniste (WC-1), Section 3F, aux Services de soins infirmiers à l'Hôpital de l'Employeur.  L'avis de vacance avait les qualifications requises et le sommaire des responsabilités.  L'Employée s'estimant lésée a postulé pour ce poste qui fut éventuellement attribué à une employée ayant moins d'ancienneté.

Je reproduis ici dans en partie l'avis de vacance pour le poste de réceptionniste (WC-1) :

QUALIFICATIONS REQUISES:

-
Diplômé d'une école secondaire ou avoir reçu un diplôme en éducation      générale (G.E.D.)

-
Français et anglais essentiels;

-
Connaissance du clavier;

-
Habileté à travailler avec l'ordinateur;

-
Capable de prioriser et organiser son travail

-
Être discrète et capable de communiquer efficacement en démontrant de l'affirmation de soi;

-
Connaissance de la terminologie médicale et avoir une bonne orthographe;

-
Être flexible et capable de travailler durant des situations de stress;

-
Bon dossier antérieur de travail;

-
Physiquement capable de faire le travail.

SOMMAIRE DES RESPONSABILITÉStc \l1 "SOMMAIRE DES RESPONSABILITÉS
-
Le titulaire de poste doit exécuter des tâches de bureau et de réception destinées à aider le personnel infirmier sous la direction de l'infirmière-chef.

L'Employée s'estimant lésée dans son témoignage affirme qu'elle travaille à l'unité psychiatrique de l'Hôpital Georges Dumont depuis 8 ans comme aide-infirmière-2 (OD‑2) et qu'elle possède un cours en santé communautaire et qu'elle bénéficie de l'échelle de salaire 15 et que le poste convoité Commis de salle-1 (WC-1) bénéficie de l'échelle de salaire 8, soit une diminution marquée de salaire en comparaison avec le poste de OD-2, mais elle indique que la raison qui la poussait à postuler pour un poste moins rémunérateur était le fait que son poste OD-2 implique des relais de soir et qu'elle préférait pour des raisons familiales travailler des relais de jour.

Madame Cormier affirme qu'elle possède toutes les qualifications requises dans l'avis de vacance.  Elle affirme aussi que lors de son embauche au début de février 1997, elle n'a pas été informée qu'elle devait passer un test en terminologie médicale.  Elle affirme qu'elle a appris quelques jours après l'entrevue qu'elle devait passer un test et ce test lui a été soumis le 11 février 1997 pour lequel elle a réussi à 70% alors que la note requise était de 75%.

Madame Jocelyne Daigle, gérante des Ressources Humaines depuis 1986, témoigne alors pour l'Employeur.  Celle-ci indique qu'elle avait rédigé l'avis de vacance et que la connaissance du clavier était essentielle puisque le travail à l'ordinateur est continuel, que le poste est assez stressant et que la compétence en terminologie médicale est vraiment importante puisque la réceptionniste "ne peut pas se tromper" et que ce critère est exigé depuis 1995.

Madame Daigle affirme que les entrevues ont été données par ordre d'ancienneté jusqu'à ce qu'un(e) candidat(e) avec les qualifications requises soit trouvé(e).  Elle affirme aussi que chaque candidat a été informé lors de l'entrevue qu'un test sur la terminologie médicale allait être requis afin de déterminer de façon objective les connaissances en terminologie médicale.  Elle dit que le travail de réceptionniste a beaucoup changé depuis 1982 et que l'usage des ordinateurs demande beaucoup de précision.  Elle concède qu'une personne peut apprendre la terminologie médicale durant le cours de son emploi, mais ceci serait risqué et que la candidate acceptée doit savoir dès la première journée la terminologie médicale qui est exigée dans un pourcentage de 25 à 30 % dans l'ensemble de son travail et qu'il y a 0% de tolérance.

Mme Daigle affirme que tous les critères d'embauche ne font pas l'objet d'un test, seulement le plus important, soit la terminologie médicale et que Mme Cormier aurait eu le poste si elle avait passer avec succès ce test.

Mme Thérèse Duguay, infirmière en chef depuis 8 ans de l'hôpital de l'employeur témoigne qu'elle a participé à l'affichage. Elle affirme qu'une excellente connaissance de la terminologie médicale était important pour l'ordinateur, que la réceptionniste doit interpréter les ordonnances du médecin et savoir les catégories d'entrées et que 20 à 30% du travail est une entrée de données.

Elle affirme aussi que tous les candidates ont été informées qu'elles devaient passer un test d'aptitude à l'entrevue, que les taches de la réceptionniste sont très stressantes et que la raison principale du refus d'octroyer le poste à Mme Cormier était qu'elle n'avait pas réussi le test au niveau de 75%.

Mme Duguay conclu en disant que l'employeur était flexible sur la connaissance du clavier mais non pour la connaissance de la terminologie médicale. Monique Boulerice, vice-présidente aux soins infirmiers et soins aux patients témoigne dans le même sens.

Position de l'Union

Le représentant du syndicat soutient que les qualifications pour le poste de réceptionniste ont été augmentées arbitrairement depuis 1995-19956 sans que le syndicat en soit informer.

L'affichage ne mentionne pas que les candidats auront à passer un test en terminologie médicale et que ceci aurait dû faire partie de l'affichage vu que l'employeur savait qu'un test serait requis pour tous les candidats.

Il mentionne que l'article 31.03 de la convention collective indique que l'employeur doit se fier sur l'ancienneté et non pas qui est le meilleur candidat pour octroyer un poste.

Il indique que selon le témoignage, le poste de réceptionniste est élevé à un niveau où seulement quelqu'un avec une éducation supérieure pourrait le combler. Il soutient que Mme Cormier a démontré qu'elle pouvait effectuer les fonctions telles qu'affichées, mais que l'employeur a introduit un niveau de compétence non contemplé dans l'affichage.

Position de l'employeur

La représentante de l'employeur soutient que les tests sont pertinents, valides et raisonnables et que tous les candidats ont été traités de façon semblable et que la direction a le droit d'établir les qualifications. Le test était objectif et reflétait les connaissances de vocabulaire médical des candidats et qu'il était raisonnable qu'une réceptionniste soit demandé une connaissance assez poussée en terminologie médicale. Malgré son ancienneté Mme Cormier n'a pas répondu aux exigences de ce poste. L'employeur a agit de façon juste et équitable et que la décision de l'employeur doit être soutenue.

Décision 
Après avoir examiner la preuve dans son ensemble et passé en revue les arguments, la jurisprudence (dont je ne retiens aucunes pour cause de leur pertinence) et les auteurs portés à mon attention par les deux parties, je conclue que l'employeur n'a pas enfreint la convention collective en n'octroyant pas le poste convoité à Mme Cormier.

Les auteurs Brown and Beatty, Canadian Labour Arbitration, 3rd Ed (Canada Law Book) énoncent au chapitre 6, page 6-76:

6:3340  Examinations and tests:

''In order to assess the requisite ability and qualifications of employees for a particular job, arbitrators recognize that it is quite proper for an employer to require the applicants to submit to examinations and other test, including general aptitude tests, to demonstrate their skill and ability. Those tests must be administered fairly, without bias and meet certain standards of relevance, reliability and validity.''

Je porte davantage de crédibilité aux témoins de l'employeur qui ont été sans équivoque dans leur témoignage que tous les candidats ont été avertis lors de l'entrevue qu'un test serait administré et les candidats ont eu du temps suffisant en préparation pour ce test. Ce test était pertinent et raisonnable et administré de façon équitable pour tous les candidats.

L'affichage du poste établi ''la connaissance de la terminologie médicale'' parmi les qualifications requises. Je suis d'opinion que la détermination cette connaissance ne pouvait se faire de façon équitable que par la prise par tous les candidats d'un test objective, ce qui fut fait dans cette affaire. Les autres qualifications requises pour ce poste pouvaient être déterminer de façon autre qu'un test tel qu'en examinant les qualités requises pour les postes antérieurement détenus par les candidats, mais je suis aussi d'opinion que l'employeur avait une obligation de faire subir un test afin de s'assurer que le candidat retenu rencontrait l'exigence de connaissance médicale et qu'en cette instance en administrant un test à chaque candidat se qualifiant autrement pour ce poste en considérant leur séniorité, la convention collective a été respectée.

Je suis d'opinion que l'exigence de la connaissance médicale au niveau demandé est pertinente par rapport au poste et la candidate possédant le plus d'ancienneté qui répondait aux exigences du poste indiquées dans l'avis a été nommée au poste. Mme Cormier ne rencontrait pas ces exigences.

Le grief est donc rejeté.

Daté ce 30 mars 2002

Claude Poirier, c.r. - 





Arbitre

